
Conservatoire national desarts et métiers

Validation des acquis professionnels et personnels
(VAPP)

Validez votre expérience - VAPP

Vous pouvez valider votre expérience pour accéder à un cycle de formation sans les diplômes ou titres requis à
l’entrée:la VAPP (décret du 23 août 1985), un véritable tremplin pour accéder aux formations visées, sans posséder le
diplôme initial requis.
Ce décret prend en compte à la fois votre expérience professionnelle et personnelle ainsi que les parcours de formation
suivis en formation initiale et continue.
Une commission pédagogique accorde ou non cet accès au parcours de formation. Il est déconseillé de commencer le
parcours sans cet avis.
Le renseignement de ce dossier se fait en ligne avec l’appui d’un conseiller VAPP-VAE.

Dans le cas d’un parcours en alternance, le dossier doit impérativement être déposé avant le démarrage de la
formation.

Intéressé.e par une VAE ?
Rendez-vous sur le site div@ pour vous inscrire:

Un conseiller vous proposera un rendez-vous.

Consultez nos tarifs :

https://www.cnam-centre.fr/formation/validation-de-l-experience/validation-des-acquis-professionnels-et-personnels-vapp-/validation-des-acquis-professionnels-et-personnels-vapp--1342788.kjsp?RH=1655127174402
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